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Procès-verbal de la commission des Jeunes du  31 Aout 2021   
 

 

REUNION DU 31 AOUT 2021 

PV N.  1  

Président : M. André SEJOTTE 

PRESENTS : MM.  BALESTRAT Christian,  FRACHET Olivier,  LIOBET Guilhem,  
VILLENEUVE Michel, DUGENY Rodolphe   

EXCUSE : M. DUFFOSSET Alexandre 

************ 

  
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la commission 
d’appel du District dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la 
notification en application de l’article 30 des règlements généraux de la L.F.N.A et 188 à 
190 des règlements généraux de la FFF.  
Ce délai est réduit à 2 jours pour les matches de Coupe et Challenge ainsi que lors des 
dernières journées de championnat (Art 30 des règlements de la L.F.N.A) toujours selon 
les dispositions des articles 188 et 190 des règlements généraux de la FFF.  
 

 
La commission rappelle aux clubs concernés par les championnats U19, U17 et U15 
que la réunion de pré-saison avec les clubs aura lieu le : 

Mardi 07 Septembre 2021 
à 18h30 

au siège du district. 
 
Si vous avez des questions, vous pouvez les faire parvenir au district par mail jusqu’au 
Mardi 07 Septembre 12 h dernier délai. 
 
Championnat U19 Interdistricts 
 
A ce jour, seulement 6 équipes d’engagées : 
2 du district de la Haute-Vienne : Limoges Beaubreuil et U.S. Limoges Bastide. 
4 du district de la Corrèze : Jugeals/Noail.1, Js Vézère Ardoise 1, Ussac/Donzenac 1 et Varetz 
A.C. 1. 
Devant ce faible nombre d’engagés, la commission propose d’organiser une 1ere phase en 
matches Aller/retour, soit 10 matches et de laisser du temps aux clubs non engagés 
d’engager une équipe pour la deuxième phase. Le calendrier de la première phase serait le 
suivant : 
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Dates 18/09 25/09 02/10 09/10 16/10 23/10 30/10 06/11 13/11 20/11 27/11 04/12 11/12 18/12 

Journées A1 A2 A3 A4 A5 MR   R1 R2 R3 R4 R5 MR 

 
A= Journée aller   R= Journée retour  MR= Match de rattrapage 
 

Catégorie U17 
Evolution du nombre d’équipes engagées 

 
Saison 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022 
Effectif 22 22 22 22 

 
Niveau 1 : D1  

 
La LFNA, ayant fait le choix de ne proposer aucune montée en U17 Ligue à la 
mi-saison, nous demande d’organiser un championnat U17 Elite ou D1 sur la 
saison complète et octroie 23 montées en ligue en fin de saison pour 
l’ensemble des districts composants la LFNA.  Pour notre district, il nous a été 
octroyé 2 montées en ligue. 
 
Equipes engagées : 
- Aixe sur Vienne AS2 - Bosmie/Charroux1 - Feytiat2  - E.LandougAsptt Li 1 
- Limoges Lafarge Js 1 - E. AFP/Alouette 1 - Vigenal Limoges FC 1 - US. Limoges Bastide 
- O.C. Rochechouart 1 - Val de Vienne Ef 1 - Verneuil sur Vienne 1  - U.SCouzeiChaptelat                  
 
Les 12 équipes engagées disputeront un championnat en une seule phase de 11 
matches aller et de 11 matches retour selon le calendrier suivant : 
 
Dates 18/09 25/09 02/10 09/10 16/10 23/10 30/10 06/11 13/11 20/11 27/11 04/12 11/12 18/12 

Journées A1 A2 A3 A4 A5 MR  Coupe A6 A7 A8 A9 A10 MR 

               

Dates 15/01 22/01 29/01 05/02 12/02 19/02 26/02 05/03 12/03 19/03 26/03 02/04 09/04 16/04 

Journées A11 R1 R2 R3 MR  Coupe R4 R5 Coupe R6 R7 R8 MR 

               

Dates 23/04 30/04 07/05 14/05 21/05 28/05 04/06 11/06       

Journées  Coupe R9 R10 R11          

A= Journées aller   R= Journées retour   MR= Match 
de rattrapage 
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Niveau 2 : D2 
 
La commission rappelle aux clubs qu’il n’y aura pas de montée en D1 à la fin de 
la 1ere phase. Cette compétition est organisée en 2 phases pour permettre 
l’engagement d’équipes supplémentaires en 2eme phase 
 

Equipes engagées : 
 
- Fun 87Gj 1   - E.Bessinnes/Anf87 1 - E. Eymo/Chat Ne/La Cr  
-F.C. Canton d’oradour 1 - Foot Sud 87 1  - Verneuil sur Vienne 2 
- C.A. Rilhac Rancon 2 - A.S. St Junien 1  - St Léonard de Noblat 1 
- F.C. Pays Arédien 1    

 
 
Les 11 équipes engagées vont disputer une 1ère phase en 2 poules de 6 avec 1 exempt 
pour une et seront réparties comme suit : 

Poule A Poule B 
- Foot sud 87 1 

- FC Pays arédien 1 
- FC Canton d’oradour 1 

- E. Eymo/Chat Ne/ La Cr 1 
- St Léonard de Noblat 1 

- Exempt 

- AS St Junien 1 
- Bessines/ANF 87 1 

- Fun 87 Gj 1 
- Verneuil sur Vienne 2 

- Rilhac-Rancon 2 
- Exempt 

 
Le calendrier de cette 1ere phase sera le suivant : 
 

Dates 18/09 25/09 02/10 09/10 16/10 23/10 30/10 06/11 13/11 20/11 27/11 04/12 11/12 18/12 
Journées A1 A2 A3 A4 A5 MR  Coupe R1 R2 R3 R4 R5 MR 

 
A= Journées aller   R= Journées retour   MR= Match 
de rattrapage 
 

Catégorie U15 
 

Evolution du nombre d’équipes engagées 
 

Saison 2018/2019 2019/2020 2020/2021 2021/2022 
Effectif 34 32 33 26 
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Equipes engagées : 
 
D1 : Aixe sur vienne 2, Ussec 1, Feytiat 2, La Palais S/V 1, Verneuil S/V 1 
 
D2 :A.S. Ambazac 1, Fun 87 Gj 1, E.Bonnac/Beaune/May 1, Feuillardiers Us 1, 
E.Chate/Ne/Ey/Lacro 1, E.Condat/Afp 1, Ussec 2, Le Palais S/V 2, Limoges Asptt 1, 
As Limoges Roussillon 1, A.F. Portugais 1, Occitane F.C 1, E.Nantiat/St Jouvent 1, 
A.S. Nexon/Bosmie 1, C.A. Rilhac-Rancon 1, St Junien 1, St Léonard 1, E.Val 
Vie/Vey/St Gence 1, E.A.N.F./Bessines/M 2, F.C. Pays arédien 1, Panazol AS 1 
 
Niveau 1 : D1 
 
La LFNA, ayant fait le choix de ne proposer aucune montée en U15 Ligue à la 
mi-saison, nous demande d’organiser un championnat U15 Elite ou D1 sur la 
saison complète et octroie 23 montées en ligue en fin de saison pour 
l’ensemble des districts composants la LFNA.  
Pour notre district, il nous a été octroyé 1 seule montée en ligue. 
 
Seulement 5 équipes se sont engagées en D1. Ce nombre ne nous permettant pas 
d’organiser un championnat sur la saison entière, la commission propose aux clubs 
engagés d’organiser une 1ère phase dite « brassage » avec toutes les équipes 
engagées réparties en 5 poules de cinq (avec un exempt par poule) avec les cinq 
équipes engagées en D1 comme « tête de série ». 
A la fin de la 1ère phase, les deux premiers de chaque poule monteraient en D1 pour 
organiser un championnat à 10 avec 9 matches aller, et le 1er de cette poule en fin de 
saison  monterait en ligue la saison 2022/2023. 
Les autres équipes seront réparties en D2. Le nombre de poules sera déterminé en 
fonction du nombre d’équipes engagées. 

 
 
Proposition des poules de la 1ère phase « brassage » 
 

Poule A Poule B Poule C Poule D Poule E 

Aixe sur Vienne 2 
Feuillardiers 1 

E. Condat /AFP 1 
E.ValVie/Ve/St g 1 

Occitane 1 
Exempt 

Ussec 1 
E. ANF/Bessine 2 

FUN 87 Gj 1 
Le Palais S/V 2 
E.Nantiat/St J 1 

AS FOLLES 

Feytiat 2 
Ussec 2 

St Léonard de N 1 
E. Cha/Neu/Eym 1 
Lges Roussillon 1 

Panazol As 1 

La palais S/V 1 
CA Rilhac R 1 

A.S. Ambazac 1 
AFP 1 

E.Bonnac/Bea/ 1 
Exempt 

 

Verneuil S/V 1 
A.S Nexon/Bos 1 

FC Pays arédien 1 
St Junien 1 
Lges Asptt 1 

Exempt 
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Le calendrier de cette 1ere phase » brassage » sera le suivant : 
 

Dates 18/09 25/09 02/10 09/10 16/10 23/10 30/10 06/11 13/11 20/11 27/11 04/12 11/12 18/12 

Journées A1 A2 A3 A4 A5 MR  Coupe R1 R2 R3 R4 R5 MR 

 
A= Match aller  R= Match retour  MR= Match de rattrapage 
 

 
Les clubs désirants engager une équipe à 8 en complément d’une ou plusieurs 
équipes à 11, ou n’ayant pas assez de joueurs pour engager une équipe à 11 
peuvent le faire jusqu’au 14 Septembre 2021 pour un probable début le  
25 Septembre 2021. Une seule équipe par club. 

 
 
La prochaine réunion aura lieu le 07 Septembre 2021 à 14h30 et sera suivie de 
la réunion avec les clubs à 18h30. 
 
Fin de séance à 19h30 
 
 
Le Président       Le secrétaire 
André SEJOTTE      Mr LIOBET Guilhem 
 
 

 

Procès-verbal validé par le Secrétaire Général, Mounir SISSAOUI 


